ARRETE n° 155 CM du 21 avril 2005 portant modification de l’arrêté n°1522CM du 4 novembre 2002 relatif à l’organisation et au fonctionnement de l’Institut de formation maritime - pêche et commerce (IFM-PC).

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de la mer, chargé de la promotion et de la valorisation des pêches,

Vu la loi organique n°2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n°2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n°2PR du 7 mars 2005 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la délibération n°95-205AT du 23 novembre 1995 modifiée portant adoption de la réglementation budgétaire, comptable et financière de la Polynésie française et de ses établissements publics ;

Vu la délibération n°80-20 AT du 14 février 1980modifiée portant création de l’Institut de formation maritime - pêche et commerce ;

Vu l’arrêté n°580CMdu 5 juillet 1993 modifié relatif aux commissaires de gouvernement et à la force exécutoire des établissements publics ;

Vu l’arrêté n°1522CM du 4 novembre 2002 modifié relatif à l’organisation et au fonctionnement de l’Institut de formation maritime - pêche et commerce ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 20 avril2005,

Arrête :

Article 1er.— Les alinéas 1 à 11 de l’article 3 de l’arrêté n° 1522 CM du 4 novembre 2002 susvisé sont ainsi rédigés :

“L’établissement est administré par un conseil d’administration composé comme suit :

-
le ministre chargé de la pêche, président ;

-
le ministre chargé de la formation professionnelle ou son représentant ;

-
le ministre chargé des finances ou son représentant ;

· le ministre chargé des transports maritimes ou son représentant ;

-
le chef du service des affaires maritimes ou son représentant ;

-
le chef du service de la navigation et des affaires maritimes ou son représentant ;

-
le chef du service de la pêche ou son représentant ;

-
le directeur du port autonome de Papeete ou son représentant ;

-
un représentant de l’assemblée de Polynésie française désigné par l’assemblée de la Polynésie française”.

Art. 2.— Le ministre de la mer, chargé de la promotion et de la valorisation des pêches, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 21 avril 2005.


Oscar Manutahi TEMARU.


Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre de la mer,


Keitapu MAAMAATUAIAHUTAPU.

ARRETE n° 163 CM du 25 avril 2005 modifiant l’arrêté portant désignation des membres du comité de gestion du régime de solidarité de la Polynésie française.

NOR : RSP0500745AC

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de la solidarité, chargé des personnes âgées et des personnes handicapées,

Vu la loi organique n°2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n°2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n°2PR du 7 mars 2005 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la délibération n° 94-6 AT du 3 février 1994 définis-sant le cadre de la couverture sociale généralisée applicable aux résidents de la Polynésie française ;

Vu la délibération n°94-20 AT du 10 mars 1994modifiée portant institution du comité de gestion du régime de solidarité territorial ;

Vu l’arrêté n°36CMdu 10 janvier 2005 portant désignation des membres du comité de gestion du régime de solidarité de la Polynésie française ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 20 avril2005,

Arrête :

Article 1er.— A l’article 1er de l’arrêté n° 36 CM du 
10janvier 2005 susvisé, le premier sous-intitulé “2 repré- sentants du gouvernement” est ainsi rédigé :

-
titulaires : Mmes Patricia Jennings et Pia Faatomo ;

-
suppléants : Mme Thérèse Lopez et M.Gilles Soubiran.

Art. 2.— Le ministre de la solidarité, chargé des personnes âgées et des personnes handicapées, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié aux intéressés et publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 25 avril 2005.


Oscar Manutahi TEMARU.


Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre de la solidarité,


Patricia JENNINGS.

